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V / n  ne peut donner qu’une idée tfès^ractbüfCié du dîïî; 
cours qiîe M. Fabbé Syécs a lu "trè^rapideriiéhf; iè. cfônl 

le fyftême étoit aiiffi abftrait que (fifficile à'ftuvii^-^ 
que fi le fufFrage d’un votant p o iiv à t valoir deux fiflïrÿges ÿ 
il pourroit enfuite en valoir dry. ,• «nftiite leS ’ffllntblaïé? 
tous. Alors la loi pourra être le vœ u d’an feul ‘ ïe  
roi pourra être le feul repréfemanf-de la nation , cS'tj'ui clÿ 
impropofable. Il tàut donc qu’urie volonté ihdividiifclft^^fBft 
réduite à fa valeur numérique: 11 à qt>e leé'Vblcfnf^ 

individuelles qui puiftent entrer dans les élémeés fié lit 
volonté générale. L’avis dü chef dé la nation ne doîVdond 
pas y  entrer comme partie intégrante ; il petit cbhféllfç? 
ia lo i, mais non pas la faire. : r  j

M . L’abbé Syces prouvoit enftirtt que le 'drjr'dèinféc^er 
iquivalm t, «ri-Iégifiation ad poüvotr 

loit que le VtfW/«yp^AJÿétoU ùn onirti arbittaire^
Terni II  ̂ M  tn
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 (  53®- ) -  ‘
de Cachet contre la volonté générale ; &  que la nation n« 
p o u ^ c  j a r f ^  que pjirrfts rep réfcn tan Ç  ce vero tendoit 
au contraire à divlfer h  France en petiics fraâions &. en 
petites démocraties, t£ndis..qu’elle ne doit former qu’ua 
tcut unique fournis à une admirûftration commune ; que 
le veto ne feroit des députés que .des ççuricrs
jïoHtiqties W ujcttis à k à r ÿ  mandats tandis qü’il 'n e  doit 
y  avoir à'impéra/if que le vœ u  nocional. '

Le veto abfolu ne lui paroifloit pr.s digne d’éire réfuté. 

I l prouvoit enfuite que le vÇo r o y a l n é c e l f a i r e  dans la 
Conftitution de î'Angrcterrc ctüit inutile en F ran ce, où les 
sffenibiées o rd ^ irc s  n’étant que légUlatives ,  des conven­
tions extraordinaires rcvifaut la confliiiiiion à certaines épo­

ques ,  eqipôeheroicnt rin\afion de là  prértgativ^ royale, 
&  des droits de la nation.

Q uant à l^unité &  de l’aflçnfeiée^ M» l’abbé
Syéc» s’apuyoit fur l’arrêté du 17 juin , qui eft fonda- 
snental & -textuel. 11 vouloit placer le veto dans lalégifla- 
turc dans les trois.^céUons de l’aftèniblée ; ôc que le 
çotps kgiflatif fût repouvcilé par ti.ts  chaque année.

M . le Marquis de Sjilcry étoit lien  digne , par fon élo­
quence patriotique, de tctminet; les débats des grandes quef­
tions {onmifes au jugement de l’cllemblée nationale.,

^  Il,iembloit que la difcuffion fur la iiéccftité de la perma­

nence étoit épmfée , mris lia. trouvé des noiivéaux moyens 
de Ja développer dan» les .ublcaux des deruîcrs fiècles de 

U  France. ' - . • »a; .
K Daignez M eflieurs,  d ifo jt-il, jetter les yeu x  fur le peN 

cic fruits que la France, a reûré de fes précédentes tenues 
d'états-généraux ; confidérez combien le peuple • françoi» 
étoit cncope^ in  de méjçtter la liberté en 1 6 1 4  ,  puifque les 
féances dç de cette aficniblée. Je pafiçrent.pn de. Vaines dif- 

(uffiom  théologlqi.^s^ pour-If  ̂ plus parc &  que ies'repréfei>^
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(  53  ̂ )
tans de la nation, jouet du defpotirme miniftériel ,ouBUèren» 
le «rand carnôère qu’-ls avof ent , pour fe foumettre aveu­
glément aux impulfions qui leur furent données par tous le» 
faureurs d’une autorité arbitraire. »

Ils n« firent aucunes loix qui foient rcftées, &  la puiffance 
royale, à cette époque , crut pouvoir fe difpenfer de répon­
dre aux demandes des peuples &  à leurs d o lé a n c e s ... . . ;  
doléance î .............. Cette expreffion liontcufe pour une na­
tion libre &  fouveraine , prouvé viôcricufcm ent Tidée 
que les ro is , &  leurs minifti c s , fe faifoient de la liberté 
des peuples ; on leur perinettoit de fe plaindre,  &  o a  
fc réfervoit le droit de les affcrvir d’avtntage.

Parcourez les différentes époques qui fe font pafféc» 

depuis 1614.
Richelieu fe fcrvant de fon afcerdant, fur Tefprit du 

monarque qu’il gouverfioit, pour boulverfer tout le royau­
me , foH fyftême auroit peut-être contribué au bonheur 
de la France , fi en ccrafant les hauts barons, il avoit 
compté les peuples pour que'que chofe , &  fi le réfultat 
de fes opérations n'avoit pas tourné au profit du defpotifme.

Le roi auquel on a ciccrn é le nom de G rand , d ef- 
pote ambitieux , qui ne regarda jamais fes peuples que 
comme les ir fta ’mcns fcrvilcs de fon am bition, ruina foa 
pays par fon luxe &  fa fauffe polîtîqite.

La France fut épuiféc &  déchirée de neurcau par le 
fyftême incui de L r .w . opération qui peut-être auroit 
fauvée Tétat, ft elle eût cié adminiftiie avec f ig c ffc , m ais 
qui caufa cette banqueroute fraudulorfe , qui peut-être 
fe feroit rcnouveîlie de nos jours fans les talens du utiniftrc 
qui dirige les finances,, &  fans la fermeté Si la loyauté 
de Taffemblée nationale.

Le dernier régne ne nous offre-t-il pas le tab’eau le plus 

révoltant ce  la puiffance n-iaiftcticllc » feus ceffe aÔ ivcâL

ti
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qjgtlanre pour s’oppofer à tous les réglemers qui pouvoient 
diminuçr fon pouvoir , facritîam les plus grands intérêts aux 
plus méprifables intrigues de cour.

U n général d’armée recevant l’ordre de fon rappel par le 
leul G. prie? d une favorite au milieu de 76 drapeaux enne- 
ynis qu'il venoij d’en levtr.

Un pays immenfe fioriffant, ( la Louifiane ) cédée aux 
Efj-'aguols. $ix François innoccns , immolés à la vengeance 
d .O re ili, fans que la nation ait été confultée ni vengée.

Un inqulfuion rigoureufe, un efpionnage continuel,  cette 
foineufe Jl'iftille fans cefle remplie de malhcureufes viûim es 
du pouvoir arbitraire,

 ̂ Les cçnfcils du rpi prefque toujours compofés de minif- 
frcs , qui pçr la rature des détails qu'ils avoient furveillés, 
é^çient ui';ii^ab|cs de conduire l’ÿdnmûftration qui leur étpit 
confiée.

p écrivan i enfuite l’état aéluel dç l’influence politique de 
la i.açion , Ai. de SiUeri ijifclt : « n’eft-il pas honteux pour 
la rrangc.d’avoir perdu en Europe la prépondérance qu’ellc 
devoit avoir.

>» La Pologne* abandonnée aux xifurpateurs qui rentourent 
fie la paringLiu.

!î Les pnviléges de la Rolande trahis &  facrinés :

»> Les Ouomanr, lans prctcfricn ,  Êe peut é u ç  à luiftant 
d_ê-rç iclégLe? dans l’A fie. D ç  toutes les fiiutcs politiques 

que Iq Frapcç pouvoir .com m ettre,  en eft-il une dont les 

cpjïéqiJCiKcs puifTent être auffi funeacs pour elle , que la 
Pl-.fo du Ç&fphore Ôc tüiffi^nûncple, En e f f i t , f: ceni-;!- 
liçur a,rru’ç , bientôt i Europe étonnée , verra deux nations 

royales fç difputer rom pue de îa Métiitéraiinée,le commerce 
du Tev .nt perdu &  anéanti ,  &  l’Italie ôc le royaume de 

N ap les, appanagc de U maifon de F ran ce , cievcuir des 
pIÉViftÇÇI d<« Ç<t5 conquéraus, n

( 3 3 ? )
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« Les cours fouveraines confeutoat &  enregiftrant-cette 
multitude d’impüts onéreux dont le» peuples font à préfent. 
furchargés, &  ne reconnoiffant leur incompétance en ma­
tière d’impofition , qu’au moment où il n’étoit plus poflîble 
d’impofer. »> i

«I Maintenant, m eflieurs, ctpycz-vous que fl TafTemblée 
naiiunale avoit e x ifté ,  qu'elle çût été permanente, que 
chaque année Ws miniftres cufTent été obligés d« rendre 
compte de leur conduite, que nqus ferions dans la fituation 
humiliantéoù nous fom m es, Sc que les finances de Tétai 
feroient dilapidées au point où «lies le font. » Il eft d if- 

fiîcile de concevoir que la patience des Français ait, .puf 
fûuftnr auflî Jong-temps de pareils outrages, 8ç ft i’cu  

veut réfléchir fur Tévéncnicnt, qui qrrive, maintenant,'om' 
verra que cette indolence politique nous a ac<*blé ju f-  
qu au moment où il n’y  avqit plus aucuns moyens dôi-la 
fupporter d’tivantage. T ant que les peuples ont pu foiifu ir 
aux dépradations de la co u r, jis^oqp été rranqiriUçsç 
ils ne font fortis de leur léthargie.qifà l ’époqucç où i l  étoit; 
impoftîble de les opprimer d’ajifàntage. » ^

« P ofe  dire que c’eft une gran d/ Icço.n poui'.Iajution , 
&  il ne iui faut pas moins d'énergie peur fc,relever avec 
la fplendcur qm  lui convient", qu'elle a e.u , d« p»aiiençq 
dans l ’e'fclavage où elle étojt pîpngée. u . . . "

« Ainfi que V arru s, «e défefpéro'n.s pas du falut de l/ ta ti 
Il nous prête de grandes cefloùrce&p ^.ais nous ne pouvoqs^ 
en faire ufage qu’autant qu’il y  iuira tme pcrmancncç. tic 
foins &  de vigilance pour renictTicr aiix abus. V/usTe 
ainfi que m o l, Mcfiflcurs , ceux qui ont pour ajnfi jljre 

envahi 1 autorité du trôn e, par les différentes- brauclips; tlji 
pouvoir exécutif qu’ils ont ufurpé, font nombreux &  jp^f- 
fans ; ils n ofent dans ce moment faire entendre IcurS: v p ix , 
&  le patriotifme de rafTemblée leur en im pofe; mais y.ous

M  m 2
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iw devez pa» vous flatter que cet hydre que vous avez déjà 
combattue foit entièrement vaincue. A  peine ferez-vous 

fèparès qu’elle rcpatoîtra avec la fureur d’avoir été captive, 
pendant quelque tem ps, &  fi vous ne lui oppofcz pas l’Egide 

redoutable de l’aflçmblce nationale, les peuples n’ont rien 
gagné &  retomberont dans l’efclavagc. »

« La permanence de vos aflcmblées fera la bafe du cré­
dit national, fans lequel tout eft houleverfé , &  vous n’avez 
aucuns moyens de vous garantir des mauvais citoyens qu’en 
portant fans cefle fur eux le regard fcvcre de la juftice. »

Il étoit intércflant de voir comment l’orateur préfenteroit 
le fyftême d’unç au deux chambres-

« Lorfque la conftitution fera parfaitement établie, difoit- 
i l ,  lorfque les differens pouvoirs feront parfaitement établis, 
lorfque tous les abus feront abolis,  &  qu’il ne s’agira plus 
qnè de maintenir, de conferve» la conftiturion, &  de la 
garantir de toute atteinte, pour lors on pourra difcuter ft 

r<m fera  l’établiffement d’une féconde chambre ; mai» dans, 
k  pôfiticm où vous êtes, dans un moment où les cfprits 

n’ont point encore affez réfléchi fur rcfpèce des abandons 
qu’ils ont faits, croyez-vous que lorfque vous ifoferezdans, 
une chambre féparée un corps dont k »  intérêts &  les pré­
rogatives feront différentes, croyez-vous, d is-je, que l’har­
monie s’établira facilement ? « Car enfin, M eflieurs, ft hv 
fcconde chambre que l’on vous propofe s’établit, elle feroit 
entièrement in utile , ft fa compoftcion étoit abfolument ia 
même que celle des repréfentans de la nacion ; elle ne feroit 
qu’un grand bureau qui recevroit prefque toujours l'in­
fluence de la chambre des repréfentans , &  clic manqucroU 
l’objet pour lequel vous defirez l’établir. Si cette féconde 
chambre étoit formée à l’ inftart de celle d’Angletterre, cal­
culez dans votre  fageffe tous k s  obftacks que voys ren.-- 

çom rcfkz pour la régénération de l’ordre. »

( 334 )
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Après avoir repouffé le projet du fénat propofé par le 
com ité, M . de Sillery concUioit à ce que l’affembléc ne 
fot compofée que d’une feule chambre , jufqu'à cc que 
l’ordre fut entièrement rétabli dans toutes les parties. Il 
feifott voir enfuite les avantages de la fanaion royale. 
Quant au veto , il s’aclreffoit au prince au nom du peuple 
en ces termes : « Vous êtes intermédiaire entre la nation 
&, fes. repréfentans, &  fi vous croyez que la loi que nous 
vous propofons foit contraire aux intérêts de la nation, vous 
devez vous y  oppofer jufqu'à cc qu’elle vous ait manifcfié fes 
intentions de nouveau, ainfi toutes les loix auxquels vous 
ne confentirez pas, demeureront fufpenduesjufquà ce que 

les peuples fe foient affemblcs. Si les nouveaax repréfen­
tans vous rapportent le même v œ u , il fera popr lors évi­
dent que c’eft la volonté générale ; &. comme tout prin­

cipe de fouvcraineté réfide dans la nation ,  vous ne p cu n çz 
refiifer votre fanftion. V ous n’avez rien à craindre pour 
vos prérogatives royales &  votre autorité : la corjftitu- 
lion (lu royaum e les a garantis, &  la nation a jiu c dq 
n’y  porter jamais la mqindre atteinte.

» La permanence de l’affemblée nationale nous donne 
Faffurance q u e , fi vous rejetticz une loi utile aux peuples,  
elle ne pourroit être lufpendue que for; peu de tem ps, 
&  votre fageffe nous préfcrvera de celles dont l’exécu- 
tion feroit dangercufe. Le bonheur des peuples refultcra 
de l’accord qui v a  régner entre la nation 8c fcn  mo­
narque, 8c vos vertus nous annoncent la félicité pu­

blique ».

A  la fuite de ce d ifcours, qui a été très-appiaudi,  

M . d e 'S ille ry  a propofé un projet d’arrctc q u il avoil 

Rédigé en fix artiçlçs.

( 3 3 5 )
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Séance d'hier,

L  exemple de patnotilhic donné par des citoyennes de 
Paris, commence à être imité. Un député a fait remettre 
a M . le prefident de l’alTemblée nationale, de la part d’une 
de fes parentes , fes diamnns dont elle fait hommage à 
la nation ; elle lui a impofé l’obligation de ne pas dire fon 
nom. Ces dianoans font du prix de huit mille livres.

U n-tle M M . les fecrétaires a aufli fait mention de l’aftc 
généreux d’un jeune homme de Valence en Dauphiné , 
qui a donné fa montre pour être jointe aux bijoux qui 
avoient été donnés le dernier jour.

Après que M . le préfident a eu fait la levure du tableau 
des quefliOTs principales &  fecondaires à délibérer fur la 
fanélion, la permanenco &  l’unité du corps légiflatif, 
^1. Reubcll a propoféla queftion prélim inaiie, fi les décrets 
déjà rendus &  ceux à rendre devoient être fanélionnés. 
Nous agiflbns en vertu du pouvoir conftîtuant, a dit M . T a r­

g e t, ce ft ia conftitution qui établira la fanaion d”  roi ; il 

eftimpoffible que le titre dans.lequel on prononce la fanc- 
tion y  foit fujet lui-mème.

A lors plufieurs mcnibres ont difcuté fur la manière de 
pofer les qucftions fur lefquclles on devoit délibérer 5 

M M . Defm euniers, de Beaumés ,  Frem ond, Chaflé , de 
Mirabeau , Defchamps &  Rabaud de Saint-Etienne ont 
propofé divers projets de qucftions, mais M . Camus l’a 
emporté par la fimplicité fie ia précifion dans laquelle il 

a prcfenté à la deubération les quatre queftions fuivantes.

I . L  aflemblée nationale fera-t-elic permanente ou non?
3. . Y  aura-t-il une feu c ou deux chambres }

30. L a  fanélion r o y a le  a u ra -t-e llc  lieu ou non ?

4 . Sera-t-elle fufpenfive ou pure &  fimple ?

( 3 3 ^ )
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Cette deraièrc pofition pourroit être plus exaôe &  plus 

rapprochée des divers veto. Quoiqu’il en fo it ,  on a 
demandé d’aller aux voix fur cette forme de rédaÔion 
des queftions , &  la grande majorité^Ta adoptée.

Comme l’aftmblée s’étoit impofé la loi de ne décider 

ces grandes queftions de la conftitution que par \ appel 
nominal, M. Reubel! a cru que la permanence étoit fi 
généralement adoptée qu’il a demandé fi l’on derogeroit 
à l’arrêté de Taftembléc , pour prendre la forme AaJJîs 
&  livé. O n eft encore allé aux v o i x , &  cette dernière 

forme a été reçue.
Alors pliifteurs membres ont voulu cclaîrçir &  défimr 

le mot permanence , mais cette différence étoît connue ; 
fons nos parlemens font permanens, &  nos états provin­
ciaux périodiques. O n s'eft rejetté fur le mot affemblée 
nationale ,  lorfqu’on a propofé la queftirfn fuWanté ; « l af­

femblée nationale feia-t-cllc permanente eu non ?
M. Defchamps diftiftguoit le corps Icgiftaftf de Taffem­

blée elle-même. C e  corps fera permanent; une affemblée 
aura "un terme fixe ; il pofoit cnfuite la queftion, « 
corps légiflatif fera-t-il permanent ? L e corps légiflatif forme 

en affcmblée nationale fera-t-il conftamment affemblé?
Les aflemblées nationales peuvent être inveftis de deux 

fortes ce pouvoirs , difoit M . le vicom te de Beauharnois, 
Tun confirmant pour faire ou corriger la conflituticn, 
Tautre pour faire les lo ix , il faut donc fubftituer le mot 
légifiatuie à ceux de Taffemblée nationale ou du cerps 

légillatif.
« M . Defmeimiers d ifoit, Taffemblée nationale formant 

le corps légiflatif ordinaire fera-t-elle permanente.
Il faut ne pas faire craindre au peuple que Tal.emûlée 

nationale le perpétue; il faut d ire , Icgiflaiiire ou corps 
IcgirkûL
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M . l’abbé S y é îs  propofoit de dire i « L ’affemblée légis­
lative tiendra fes feances, à l ’époque fixée , teiis les ans 
fcns convocaûon. » Un autre membre tilfoit : u La nation 
anra-t-eîle un corps permanent de repréfentans , éÉc. & c . »

Suivant M . Guiliotin ,  il falloit pofer ainfi la queftion r 
*  La corps légiflatif de iégiftature fera perm anent, &  
Taffcmbiée fera plricdique. »

M . le duc de la Rochefoucaiït croyoit qu'il étoit dan­
gereux de confacrer des mots qui rappellent des pouvoirs 
que fes affemblées futures n’auront pas.

D après M . T a rg e t, il fallcit dire : <c L ’affemblée na­
tionale ,  chargée de la légiflation , fera permanente »

L  amendement de M . de Eeauharnols tft précieux, di- 
ft'û: M . de Clerm cnt-Tcnnerre. Ces mots nippe'lcnt des 
tà è ts ,  ainfi l’on pourroit croire que l’affemblée nationale 
feroit perpétuelle. I l faut dire , le corps léglffatif ou légis­
lature fera permanent, &  fes membres renouvcllés à des 
époques fixes.

M . Dumets eft enfin venu défendre ce mot précieux,  
ce  met C cher à la F ran ce, parce qu'il doit lui rappeller 
à jamais l'époque de la liberté , il déftroit que le mot 
étJpmhUenauonale, lut confervé dans la conftitution ,  diftin- 
gû it les affemblées qui en dériveront.

V oilà  bien des réJaftions, tandis qu’il ne s’agiffoit pas 
de retliger,  mais feulement de délibérer s’il y  auroit per­
manence ou non. C 'eft ce qu’à fait fentir M . Fermond , &  
l’on eft enfin allé aux vo ix  pour favoir s’il y  avoit lieu à 
dé itérer fur les amendemens. Upe grande majorité a été 
pour la négative.

On eft ailé aux voix fur la queftion principale ;  « Faf- 
fembîéc nationale fera-t-elle permanente ou non ? »

La permanence a éié décidée prefque unanimement.
Fvffonnenfciiteiulva,  fdiis doute, appliquer cetteperm a-

C33S)
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(  339 )
iience à l’aflembUe aéluelle , - mais feu1«mcm aux affcnt» 

blées nationales établies par la conftitution. Plufieurs mem* 
bres n’ont laiffé aucun dcute fur ce p o in t, &  tel a lt& 
Pelprit de l’aflcmblée.

La qucfticn de l’unité ou de la divifion en deux cham­
bres fe préfentoit la féconde. M M . Dupont, de Nemours 
de M irabpu , de V ir ic u x , Alexandre de L am eth , E cr- 
gafle ,d e  la G iroulle , de Fraifi'e.& T arget, ont fait des 
obfervations rélativès à la manière de délibérer fur cette 
queftion. Il étoit naturel de délibérer aulfi-tôt fur l’unité 
eu  la pluralité des cham bres, mais quelques troubles fur- 
venus dans l’aflemblée ont retardé la délibération ;  on fent 

bien que s’agiffant d’aufli grandes queftions, une aflèniLlce 
nom brcufe, compofée d’élémens &  d’intérêts d ivers, eft 
naturellement difficile à concilier.

A u  milieu des mouvcmens d’impatience qui font inévi­
tables dans les aflcmblées fatiguées &  tumulnieufes 
M . le préfident a defiré de lever la féance , un m o m cJ  
après un mouvement de fenfibilité j l ’a obligé d’offrir fa 
démifliün de la préfidence, &  il s’eft retiré. L ’affemblée a 
défigné ,  par des applaudiflémens , M. le duc de Liancourt 
pour remplacer le préfident; mais il a obfervé qu’il y  
avoit d’autres membres qui avoient préfidé, &  à qui le 
règlement déféroit ces fondions.

Alors k s  applaudiftemens ont été dirigés vers M . de 

Clerm ont'Tonncrre , à qui ces circonftances imprévues 
ont donné une nouvelle occafion de déployer la noblefe 
&  la fermeté de fon caraâére.

Après un difcours plein de fenfibilité &  de fo rce , il a 
repris la place de préfident, pour depiander à l’afTem*blée 
fi elle vouloit lever la féance ; on eft allé aux voix , a 

été décidé que la féance étoit levée &  renvoyée à ï e n  
heures du foir,
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O n fourcrit, à P aris , chez C u s j a c ,  L ibraire, au 
PaU is-R oyai. N°*. 7 &  8 ,  &  chez les principaux libraires 

(le TEuropc,

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6  liv . pour Paris, &  de 7  liv . 10 f. franc de port dan» 
tout le royaum e; on eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent.
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